
Pourquoi le redoublement revient
Y. Le Conseil supérieur de l'éducation examine aujourd'hui un projet d'arrêté qui remet en selle

le redoublement, rendu très rare par leprécédent gouvernement. Décryptage,

PAR CHRISTEL BRIGAUDEAU

CEN'EST PASun projet, c'est un
totem,qui passecematin devant
leConseil supérieur de l'éduca-
tion (CSE).Sur les pupitres de
cette instance consultative :un
projet d'arrêté sur le rétablisse-
ment du redoublement. Le texte,
applicable dès cette année,
prend le contre-pied du décret
Vallaud Belkacem de novem-
bre 2014, qui interdisait le re-
doublement sauf casexception-
nels, ou si les f amilles en
faisaient la demande.

Le nouvel arrêté, à l'inverse,
redonne aux enseignants le
pouvoir Cesderniers pourront
proposer aux parents le main-
tiende leur enfantdans la même
classe,s'ils l'estiment nécessai-
re.En contrepartie, l'équipe en-
seignante devra proposer en
parallèle un suivi « préventif »
de l'élève, et un accompagne-
ment s'il finit par repiquer son
année. Mais le contenu de ce
suivi resteflou.

UNE MESURE
POPULAIRE

« On sait pertinemment que
nous n'avons pas les moyens
humains et financiers pour met-
tre enplaceun tel accompagne-

LE TEXTE VEUT MÉNAGER
LA CHÈVRE ET LE CHOU,
MAIS IL EST AUSSI TRÈS

VALÉRIE SIPAHIMALANI,
PORTE-PAROLE DU SNES

ment, tacleValérie Sipabimalani,
la porte-parole du syndicat ma-
joritaire chez les professeurs du
secondaire,le Snes.Le texte veut
ménager la chèvre et le chou,
mais il estaussitrès hypocrite...»

Lamesure était dans les car-
tons du ministre Jean-Michel
Blanquer dès son installation
Rue deGrenelle. « Il y a quelque
chose d'absurde à laisser passer
en classe supérieure des élèves
accumulant les retards », affir-
mait-il enjuin dansun entretien
au « Parisien » - « Aujourd'hui
en France ». Et d'annoncer que
« le redoublement doit rester
possible quand c'estdans l'inté-
rêt de l'élève». A l'association de
parents Peep(classée à droite),
on se réjouit de la nouvelle,
« non que le redoublement soit
une solution miracle, mais
quand il estbien expliqué et bien
accompagné, il peut aider des
élèves », estime son porte pa
rôle, Samuel Cywie.

Leministre de l'Education na-
tionale, qui aime frapper sesdé-

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 8
SURFACE : 51 %
PERIODICITE : Quotidien

DIFFUSION : 250095
JOURNALISTE : Christel Brigaudeau

14 décembre 2017 - N°22792



cisions politiques au coin du
« bon sens »,sait que la mesure
est populaire, à lafois auprès de
nombreux parents, mais aussi
chez des enseignants un brin
désarmés des'êtrevu retirer, il y
a trois ans, ce qu'ils considé-
raient comme un outil de lutte
contre l'échec scolaire - et au
collège, un efficace moyen de

pression face aux chahuteurs.
Mais chez les spécialistes de

l'éducation,on rangele retour du
redoublement sur la même éta-
gèreque les chorales,lesdictées
ou le goût du ministre récem-
ment exprimé pour l'uniforme à
l'école :autant degagesdonnésà
la frange conservatrice de l'opi-
nion, qui donnent à voir l'image
* Pourcentage d'élèves
ayant redoublé au
cours de leur scolarité,
entre le début
du primaire
et lafin du secondaire.

rassurante d'un système scolai-
re bienen main, mais manquent
la cible de la lutte contre l'échec
scolaire. « Dans la majorité des
études, le redoublement n'a pas
d'effet sur lesperformances sco-
laires àlongternie »,souligne un
rapport de 2015 du Conseil na-
tional d'évaluation du système
scolaire (Cnesco),qui a passéen
revue vingt ans de littérature
scientifique et montré que le re-
doublement,bien qu'en chute en
France, y reste bien plus élevé
que dans la majorité des pays
européens,aux résultats scolai-
respourtant supérieurs.

Il a aussi un coût Selon les
syndicats enseignants,la quasi-
suppression du redoublement
en2014 afait économiser à l'Etat
quelque 200 M€ en trois ans.
« Dommage, soupire une insti-
tutrice, que cet argent n'ait pas
été utilisé pour créer une aide
qui fonctionne vraiment. »

IL Y A QUELQUE

IL Y A QUELQUE
CHOSE
D'ABSURDE
À LAISSER
PASSER
EN CLASSE
SUPÉRIEURE
DES ÉLÈVES
ACCUMULANT
LES

JEAN-MICHEL
BLANQUER, MINISTRE

DE L'EDUCATION
NATIONALE
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Ce qui va changer pour les familles
A U MINISTERE de l'Education

nationale, on se veut rassurant :

non, le nombre de redoublants

ne va pas exploser, et la mesure

restera « exceptionnelle ».

Néanmoins, l'arrêté va produire

des effets. « On nous redonne le

droit de réfléchir au

redoublement, nous étudierons

cette possibilité », confie un

instituteur parisien.

Depuis l'arrêté de 2 0 1 4 , il

n'était possible de maintenir un

enfant au m ê m e niveau que s'il

avait manqué de nombreux

cours, par exemple pour des

raisons de santé, ou si les

parents en faisaient la demande

à des moment s clés, comme

l'orientation en fin de 3 e ou de

2 de . Il était proscrit en

maternelle. Désormais, l'école

ou le conseil de classe pourra

proposer le redoublement quelle

que soit la classe de l'enfant.

Toutefois, les parents gardent

leur mot à dire : ils sont

consultés et, si la décision finale

ne leur convient pas, ils pourront

faire appel pour obtenir le

passage de leur enfant dans la

classe supérieure. CH.B.
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